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L’année 2022, marquée par le contexte, est 
jalonnée d’exemples de l’anticipation dont 
nous avons fait preuve et qui prouvent notre 
capacité d’adaptation pour garantir nos mis-
sions, notre rôle sur le territoire et auprès de 
nos partenaires.

ÉDITO
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L’année 2022, ouverte sur des perspectives 
optimistes et espérées de tous après deux an-
nées restrictives de pandémie, a rapidement 
et lourdement été perturbée par des ruptures 
de contexte.
Si nous ne pouvions pas anticiper une telle 
hausse du prix du gaz et de l’électricité, les 
importantes réhabilitations énergétiques du 
patrimoine, nos décisions de diversifier les 
sources énergétiques ont limité l’impact pour 
nos locataires et pour l’activité. La mobilisa-
tion pour l’élargissement du bouclier tarifaire, 
à laquelle nous avons largement participé, 
permet, par ailleurs, de corriger l’écart entre 
les coûts exceptionnels de 2022 et la ten-
dance attendue de hausse.
L’évolution des taux d’intérêts, notamment 
pour le livret A sur lequel sont indexés une part 
importante de nos emprunts, représente aussi 
un choc. Par anticipation de cette évolution, 
nos opérations de gestion et de sécurisation 
de la dette, mises en œuvre depuis plusieurs 
années, nous permettent d’amoindrir les 
conséquences financières du contexte de 
remontée des taux et ainsi de poursuivre les 
investissements.

Il s’agit notamment de nos actions en ma-
tière de diversification d’activités, axe majeur 
de nos dynamiques stratégiques, qui se sont 
concrétisées avec le développement des 
premières opérations en Bail Réel Solidaire 
développées sur Amiens, la mise en œuvre 
du plan de déploiement de bornes de re-
charges électriques et de celui de pose de 
10 000 m² de panneaux solaires sur les toitures 
terrasses d’immeuble, ainsi que du lance-
ment du projet de création d’une plateforme 
de réutilisation de matériaux à Abbeville.
Ces nouvelles dynamiques renforcent celles 
qui correspondent au cœur de notre mission, 
au service de nos clients et de nos parte-
naires, notamment en matière d’investisse-
ment. Notre plan de rénovation, et particuliè-
rement celui spécifique aux quartiers ANRU, 
est respecté. L’augmentation du rythme de 
développement s’est concrétisé en 2022 par 
l’obtention de plus de 340 agréments de lo-
gements. Nos indicateurs de gestion et de 
qualité de service demeurent très perfor-
mants.
Ces résultats sont également confortés par 
les conclusions de deux contrôles réalisés 
en 2022, l’un de la Chambre Régionale des 
Comptes et l’autre de l’Agence Nationale du 
Contrôle du Logement Social.

David Quint
Directeur Général d’AMSOM Habitat



DONNER DU SENS 
À NOTRE MISSION
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RESPONSABILITÉ

PROXIMITÉ

DIVERSITÉ

INNOVATION

NOS ENGAGEMENTS SONT ANCRÉS DANS DES VALEURS AUXQUELLES NOUS CROYONS 
ET QUE NOUS PORTONS CHAQUE JOUR. ELLES SONT NOTRE FIL CONDUCTEUR POUR 
DONNER DU SENS À LA MISSION QUI EST LA NÔTRE :

Qui s’exprime au travers, et grâce à notre mission d’intérêt général. Elle 
s’exerce au sein d’un territoire dans lequel nous sommes acteurs et contri-
buteurs d’un tissu social et économique durable.

Que nous développons avec notre clientèle au quotidien afin de person-
naliser au mieux notre réponse aux besoins. Elle s’entend également par 
une action partenariale et locale forte, ancrée dans nos processus de 
décision.

Car elle reflète notre société et ce que nous sommes. Elle est la condi-
tion de la complémentarité et elle est source de richesse. Elle suppose 
une posture ouverte, nécessaire à l’accompagnement des projets et des 
Hommes.

Qui implique de ne jamais se reposer sur des acquis, de rester en mouve-
ment, dynamique et tourné vers demain.
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DONNER DU SENS À NOTRE MISSION

POUR FAIRE VIVRE CES VALEURS ET METTRE EN ŒUVRE NOTRE POLITIQUE DE RESPON-
SABILITÉ SOCIALE DE L’ENTREPRISE, NOUS SOMMES GUIDÉS PAR DES AXES DE DÉVE-
LOPPEMENT DÉTERMINANTS POUR CHACUNE DE NOS ACTIONS :

Axe 1 
TRANSPARENCE DES MODES DE GOUVER-
NANCE ET DIALOGUE AVEC LES PARTIES PRE-
NANTES

Nos équipes s’engagent au quotidien 
pour trouver des solutions aux enjeux 
environnementaux, sociaux et écono-
miques auxquels le secteur du logement 
est confronté et ainsi se préparer aux dé-
fis de demain.
AMSOM Habitat a adopté, depuis plu-
sieurs années déjà, des stratégies ambi-
tieuses en faveur de la transition éner-
gétique et de la diversification de son 
activité, soutenues par des investisse-
ments innovants et le renforcement de 
son contrôle interne.

Axe 2 
ENGAGEMENT AU SERVICE DE NOTRE MISSION 
SOCIALE ET DU BIEN VIVRE ENSEMBLE

Pour répondre aux enjeux sociétaux, AM-
SOM Habitat propose une offre de loge-
ments conjuguant confort, qualité de ser-
vice et accessibilité tout en favorisant la 
mixité sociale. Une préoccupation cen-
trale qui se retrouve autant dans les opé-
rations immobilières que nous conduisons 
que dans notre offre de service. 

Axe 3 
DYNAMISME DES TERRITOIRES ET RESPONSA-
BILITÉ VIS-À-VIS DE NOTRE ÉCOSYSTÈME

Implanté dans une centaine de com-
munes, AMSOM Habitat contribue à 
l’attractivité des territoires et s’engage 
auprès des collectivités à proposer une 
offre adaptée aux attentes urbanistiques, 
économiques et environnementales de 
chacune d’elles.
Cette logique partenariale forte guide 
nos actions et nous assure une proximité 
bienvenue avec l’ensemble des acteurs 
du secteur. Ainsi, c’est tout notre écosys-
tème –  habitants, clients, partenaires et 
réseau d’entreprises locales – qui agit et 
bénéficie de notre engagement en fa-
veur du développement durable !

Axe 4 
BIENVEILLANCE ET VALORISATION DE NOS 
RESSOURCES HUMAINES

C’est bien grâce à ses 400 collaborateurs, 
mobilisés chaque jour au service des 
clients et des collectivités, qu’AMSOM 
Habitat assure pleinement sa mission et 
son rôle. L’engagement des équipes ne 
se dément pas, il nous motive à adop-
ter chaque année un peu plus les bons 
gestes pour la planète et nous encou-
rage à viser des standards de qualité de 
vie au travail toujours plus exigeants.
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Axe 1 
Transparence des modes de gouvernance 
et dialogue avec les parties prenantes

FOCUS SUR L’ÉNERGIE

Nos équipes s’engagent au quotidien pour 
trouver des solutions aux enjeux environne-
mentaux, sociaux et économiques auxquels 
le secteur du logement est confronté et ainsi 
se préparer aux défis de demain.

AMSOM Habitat a adopté, depuis plusieurs 
années déjà, des stratégies ambitieuses en 
faveur de la transition énergétique et de la 
diversification de son activité, soutenues par 
des investissements innovants et le renforce-
ment de son contrôle interne.

DEVOIR D’ALERTE FACE À L’AUGMENTATION 
DES PRIX DE L’ÉNERGIE

Conscient des enjeux et de l’impact considé-
rable que représenteraient l’augmentation 
des coûts de l’énergie pour nos clients, AM-
SOM Habitat s’est mobilisé dès le début de 
l’année 2022, tant pour alerter sur la crise à 
venir que pour anticiper de possibles actions 
à mener :
De janvier à février, nous avons mené, avec 
quelques autres bailleurs, des actions de sen-
sibilisation des pouvoirs publics et de nos 
organisations nationales. Les Conseil de 
Concertation Locative et du Conseil d’Ad-
ministration se sont également réunis lors de 
convocations exceptionnelles pour se saisir 
de la situation et envisager les premières dé-
cisions.

SECTEUR DU LOGEMENT : LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE EN DÉTAILS

• La mise en œuvre de la Réduction de Loyer de Solidarité (RLS) en 2018 a mis à mal le modèle financier 
des bailleurs sociaux en diminuant les recettes de loyer.

• Le loyer couvre aujourd’hui de moins en moins les charges nécessaires à la gestion du logement et à 
l’accompagnement des locataires. Il est pourtant nécessaire d’y investir. 

• La hausse des coûts de l’énergie impacte directement les charges de nos locataires.

• L’inflation, en partie responsable de cette hausse des coûts, bouleverse nos prévisionnels financiers. 

• La hausse des taux d’intérêts, notamment le taux de livret A, accentue les difficultés.

PLAN 1 S’appuyer sur une décision des pouvoirs publics 
d’élargir le bouclier tarifaire.
PLAN 2 Anticiper, en cas d’absence de dispositifs mis en 
place par l’Etat, une augmentation limitée des provisions 
de chauffage (en moyenne 15 € par mois) avec un report 
éventuel du quittancement (lissage) sur les années futures 
et une prise en charge partielle des surcoûts constatés sur 
certaines résidences.

Début février, nous anticipions deux plans d’action pos-
sibles, élaborés sur la base des évolutions constatées du prix 
du Mégawatt (indice B1 gaz), ce dernier ayant évolué de 
plus de 357% sur l’année 2021 :

Notre mobilisation a démon-
tré son efficacité puisque le 16 
février 2022 (soit 5 jours avant 
la réunion du Conseil d’Admi-
nistration) un communiqué du 
Premier Ministre annonçait que 
le Gouvernement étendait le 
bouclier tarifaire sur le gaz aux 
5 millions de ménages résidant 
en copropriété ou en logement 
social. 
Une décision salutaire permet-
tant d’apporter une solution 
temporaire à une situation ex-
ceptionnelle.
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DÉCISION 1

Toutes les opérations neuves ou de réhabilitation, 
dont le stade d’opération le permet, répondront 
désormais à cet objectif. Les principes,développés 
par la nouvelle réglementation environnementale, 
seront donc appliqués progressivement et par an-
ticipation :

• Atteindre un niveau de performance énergé-
tique le plus faible (isolation du bâti, orientation, 
etc.)
• Privilégier les énergies renouvelables et/ou 
l’électricité (réseau de chaleur, panneaux photo-
voltaïques, pompes à chaleur, électricité)
• Economiser et si possible récupérer les eaux de 
pluies
• Recyclage des matériaux (lors de travaux et 
dans la gestion des déchets)
• Privilégier les matériaux bio-sourcés
• Privilégier la qualité des espaces verts (planta-
tions d’arbres, préservation de la biodiversité)

DÉCISION 2

Afin de réduire massivement l’émis-
sion de gaz à effet de serre, les ins-
tallations de chauffage individuelles 
ou collectives utilisant du gaz, fuel 
devront progressivement, à chaque 
fois que cela est possible, être rem-
placées. Tout nouvel investissement 
(neuf, réhabilitation, contrat d’entre-
tien) incluant ces modes de chauf-
fage est, par principe, à éviter.

DÉCISION 4

Nos modes de fonctionnement, l’organisation et les outils de travail devront parti-
ciper à l’enjeu :
• L’ensemble des véhicules, outils de travail, seront principalement électriques d’ici 2028
• Le 0 papier deviendra un principe en 2025. 
• Des règles sur l’utilisation de la messagerie, du stockage sur les serveurs seront 
développées.

DÉCISION 3

L’environnement écologique de 
notre patrimoine participe à la 
compensation carbone. L’objectif 
est d’investir dans l’aménagement 
de nos espaces verts et dans la 
plantation d’arbres. Un pilotage in-
terne de cette gestion sera égale-
ment mis en place.

                                     :
SE DONNER LES MOYENS D’ACCÉLÉRER LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
Depuis 2015 AMSOM Habitat est engagé dans une politique de Responsabilité So-
ciale de l’Entreprise (RSE) qui fait aujourd’hui son ADN. En 2021, nos équipes défi-
nissent 4 décisions phares pour la transition énergétique qui cadrent et orientent nos 
actions. La stratégie (R)évolution voit le jour ! 

Avec                        nous nous donnons 
les moyens d’anticiper et d’apporter des so-
lutions innovantes aux enjeux écologiques 
et économiques des 10 prochaines années. 
Nous avons mené différents projets d’amé-
lioration de la performance énergétiques et 
de diversification des ressources énergétiques 
dans ce sens :

   RÉHABILITATION DU PATRIMOINE

Avec son programme ambitieux de réhabilita-
tion du patrimoine, initié en 2015 puis intégré 
au Plan Stratégique de Patrimoine 2021-2025, 
l’Office s’engage à améliorer le confort des 
logements et à réduire les charges liées aux 
dépenses énergétiques.
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Depuis son lancement, 20% du parc immo-
bilier (soit 5000 logements) a vu sa perfor-
mance énergétique s’améliorer pour un in-
vestissement à hauteur de 190 millions d’Euros.

   RACCORDEMENT AU RÉSEAU DE CHALEUR DE LA 
VILLE

L’extension du réseau de chaleur de la ville, 
mis en place depuis quelques années par 
Amiens Métropole, est une opportunité que 
nous avons saisie dès que possible. AMSOM 
Habitat a ainsi investi pour le raccordement 
de ses bâtiments au réseau de chaleur et, en 
2022, le Conseil d’Administration validait le 
raccordement de 11 nouvelles résidences.

Après une première phase d’expérimenta-
tion, nous avons lancé en 2021 un processus 
inédit : un marché à bons de commande 
de fourniture. Ce nouveau processus nous a 
permis de désigner, en 2022, notre fournisseur 
de panneaux solaires, l’entreprise française 
VOLTEC SOLAR. Depuis septembre 2022, nous 
travaillons également avec l’entreprise Nu-
mériss, installée dans la Métropole d’Amiens, 
avec laquelle nous avons signé un marché de 
pose et de maintenance.
Près de 5 000 m² de panneaux ont d’ores 
et déjà été fournis, et les premiers chantiers 
de pose ont débuté à la fin de l’année 2022. 

La production électrique permettra l’alimen-
tation partielle des bornes électriques que 
nous avons commencé à installer sur le patri-
moine. Près de 50 seront en fonctionnement 
au premier trimestre 2023. Là encore, un mar-
ché à bons de commande a été signé en juil-
let 2022 avec la société ZEBORNE.

   INSTALLATION DE 10 000 M² DE PANNEAUX SO-
LAIRES ET DE BORNES ÉLECTRIQUES SUR LE PATRI-
MOINE

Notre ambition de produire une énergie « 
verte » pour une utilisation la plus locale pos-
sible nous a naturellement conduit à consi-
dérer l’utilisation de panneaux solaires et de 
bornes de recharge électrique sur le patri-
moine. Une vigilance particulière est accor-
dée à la maîtrise des coûts de cette produc-
tion, afin de limiter les charges payées par nos 
locataires.

Réhabilitation thermique : 
du gaz au réseau 

de chaleur
Résidence 

Mougins à Amiens 

Face aux évolutions économiques, sociales et 
environnementales, nous nous devons d’ac-
célérer la mise en œuvre de notre stratégie 
(R)évolution. Pour répondre à cet objectif, nos 
efforts se déploient non seulement sur l’adap-
tation de nos modes d’organisation, sur l’impli-
cation de nos équipes et de nos partenaires, 
mais aussi sur la mobilisation de nos ressources 
financières, condition essentielle à la pérenni-
sation et au maintien de nos actions.
Si notre dynamique d’investissement de ces 
dernières années a fait progresser facialement 
de près d’1/3 notre endettement, comme le 
confirme l’analyse de l’ANCOLS, ce niveau 
d’endettement est en réalité modéré :

UNE DYNAMIQUE D’INVESTISSEMENT 
QUI PORTE SES FRUITS
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• Son poids relatif par rapport aux loyers reste 
inférieur aux ratios nationaux ;
• Le patrimoine est en bon état et s’améliore ;
• Au regard des ressources propres.

Ce profil de dette favorable s’explique par 
notre politique active et opportune de gestion 
de la dette : sécurisation d’1/4 de la dette en 
taux fixe, absence de produits à risques, nou-
veaux financements intéressants, notamment 
auprès de la BEI.

Cette stratégie financière a eu non seulement 
pour effet de tempérer les conséquences du 
contexte actuel de la remontée des taux, 
mais elle a également permis de dégager des 
fonds propres et une trésorerie « confortable » 
qui garantissent notre activité.

AMSOM Habitat opère depuis 2018 une stra-
tégie de diversification nécessaire pour ré-
pondre à la nouvelle logique économique 
induite par la mise en œuvre de la Réduction 
de Loyer de Solidarité (RLS). 

Afin de proposer un projet de « rebond » béné-
fique pour nos clients et pour le territoire, nous 
avons donc fait le choix d’étendre nos services 
et de faciliter l’accession sociale en neuf.

Si l’augmentation de l’offre d’accession so-
ciale, dans le cadre de la vente HLM, a été 
l’une des premières actions menées, l’obten-
tion de l’agrément d’Organisme Foncier 
Solidaire en 2020 nous permet de poursuivre 
cette dynamique.

Une stratégie de diversification ambitieuse

AMIENS

Îlot Carmin
Cette première opération de 51 logements, 
dont 46 individuels, vendus en Bail Réel Soli-
daire (BRS), a démarré au dernier trimestre 
de 2022. Nos équipes ont su adapter leur ap-
proche commerciale aux spécificités du BRS 
et, au 31 décembre 2022, l’Îlot Carmin était 
déjà commercialisé à plus de 40%. Des résul-
tats de vente qui démontrent son acception 
par le public !

Chiffres clefs (au 31/12/22) :
• Réservation de 20 logements
• Dont 6 actes d’achat définitifs
• 75% de familles avec enfants et aux res-
sources inférieures à 35 000 € par an

    INTERNALISATION DES DÉGRÈVEMENTS DE TAXES FONCIÈRES

Ce levier financier que nous maîtrisons en interne appuie 
notre stratégie d’investissement pour la transition énergé-
tique et pour l’accessibilité. En effet, ces dégrèvements 
sont accordés :
• dans le cadre de travaux liés à l’accessibilité (100% 
d’abattement de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties)
• dans le cadre de travaux développant la performance 
énergétique des bâtiments  (25% d’abattement de T.F.P.B.).
Ainsi, en 2022 AMSOM Habitat a obtenu 3 327 033 euros 
de dégrèvements sur les Taxe Foncière sur les Propriétés 
Bâties par le biais de plus de 270 dossiers déposés suite aux 
travaux d’économie d’énergie et d’accessibilité.

Par ailleurs, nos investissements, notamment en faveur de la 
transition énergétique, permettent la réalisation d’écono-
mies et l’apport de recettes complémentaires.

Premier établissement de la comptabilité du Groupe SYNEO

En 2022, l’établissement des comptes pour l’exercice 2021 de la SAC SYNEO a été éla-
boré pour la première fois. Une présentation des comptes de SYNEO et des comptes 
combinés de la SAC a été faite au printemps selon la réglementation spécifique.
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AMIENS

Rives & Nature
L’an dernier, une autre opération ambitieuse 
de 124 logements, s’est concrétisée, celle 
de Rives & Nature, en centre-ville d’Amiens. 
Ce projet se situe dans un quartier en pleine 
transformation. Il est important de considé-
rer le fonctionnement de cet aménagement 
parcellaire du site « Chrétien » à l’échelle de 
l’îlot mais aussi du quartier en proximité de 
la Somme, du quartier Saint Maurice et du 
centre-ville d’Amiens.

Cette requalification aura pour objectif 
d’améliorer l’attractivité et l’accessibilité de la 
zone d’activité en créant un lien plus évident 
avec le centre-ville et les faubourgs d’habitat 
en périphérie. Cela permettra également la 
diversification des fonctions urbaines, et ain-
si sortir de la mono fonctionnalité de la zone 
d’activité en créant de l’habitat et du com-
merce et ainsi mettre en valeur un nouveau 
cadre de vie.

Raccordée au réseau de chaleur de la ville 
d’Amiens, équipée de plus de 500 m² de 
panneaux solaires, construite à un niveau an-
ticipant les règlementations thermiques de 
2025, intégrant plus de 6 000 m² d’espaces 
verts et naturels, cette résidence est résolu-
ment conçue dans une ambition environ-
nementale qui respecte sa situation et la 
présence de la Somme et de la Selle, alors 
qu’aujourd’hui le terrain est en friche.
Le permis ayant été déposé en novembre 
2022, la commercialisation a débuté au dé-
but de l’année 2023 sur la base d’un prix va-
lidé en Conseil d’Administration de 2 300 € le 
m², inférieur au prix de l’ancien et de près de 
50 % à celui du neuf.
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AMIENS & DÉPARTEMENT

Prochaines opérations et perspectives
D’autres opérations en BRS sont par ailleurs en cours de montage dans plusieurs communes 
du Département (Longueau, Abbeville, communes littorales). Par ailleurs, en décembre 2022, 
le Conseil d’Administration de TOIT AUSSI, Coopérative de Construction, décidait de transférer 
les activités de location accession en PSLA, à AMSOM Habitat. Cette décision implique no-
tamment le portage complet du projet de reconstruction sur les sites ANRU du quartier Nord 
d’Amiens, développé par l’organisme en partenariat avec la ville et la Métropole d’Amiens. 89 
logements aujourd’hui programmés seront commercialisés en PSLA à partir de 2023.

Promotion du contrôle interne et cartographie des risques
AMSOM HABITAT, COMME TOUS LES 
OPH, EST CONCERNÉ PAR LE CONTRÔLE 
INTERNE. 
Les évolutions réglementaires et la recherche 
d’une meilleure efficience de l’organisation 
et de la gestion, couplées pour beaucoup 
d’Offices à des processus de restructuration et 
de rapprochement, nécessitent le dévelop-
pement d’un contrôle interne sur toutes ses 
activités.

ANALYSE ET DÉFINITION DES ACTIONS À 
MENER
AMSOM Habitat a voulu s’engager pour 
améliorer son contrôle interne et maîtriser les 
risques (recensement, évaluation sur son péri-
mètre inhérent à l’Office et à son secteur par-
ticulier).
Il a été décidé :

• d’identifier clairement la mission et de l’af-
fecter au Responsable du Service Contrôle 
de Gestion et Maitrise des Risques avec pour 
objectifs l’animation et le déploiement du 
contrôle interne ainsi que l’établissement 
d’une cartographie des risques.  
• d’intégrer le groupe de travail de la Fédé-
ration des Offices sur le développement du 
contrôle interne selon la méthode du Cabinet 
Grant Thornton.
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La mesure de nos efforts

Relations aux parties prenantes et prises en compte de leurs intérêts

Satisfaction 
des locataires

Résultats de la dernière enquête triennale.
*d’après les réponses à la question : 
Satisfaction globale calculée de l’organisme
*taux de satisfaction globale (% des répondants se 
déclarant globalement satisfaits)

Instances de décision et systèmes de management

Parité dans 
les instances 
dirigeantes

Part des femmes en Comité de Direction Fonctionnel 
(*au 31/12 de l’année)
Part des femmes en Conseil d’Administration 
(*au 31/12 de l’année)

2020

33

44

2020

88,1

2021

33

44

2022

20

41

2021

88,1

2022

88,1

Unités

%

%

Unités

%

Remarque préliminaire : les indicateurs présentés au sein de ce rapport RSE sont issus du 
référentiel ISO 26 000.

CALENDRIER DE NOS ACTIONS

Une fois le cadre de notre démarche déterminé, plusieurs actions, pilotées et animées au sein 
d’AMSOM Habitat, ont été mises en œuvre pour favoriser le déploiement d’un contrôle interne 
et l’établissement d’une cartographie des risques adaptée à chaque direction :

Jusque début 2022 

• Participation à l’ensemble des groupes de travail « contrôle interne » initiés par la fédération 
des OPH, et accompagnée par le cabinet Grant Thornton, afin d’établir une cartographie des 
risques.

1er semestre 2022 

• Etat des lieux de la connaissance et de la sensibilité au contrôle interne au sein de l’Office à 
travers les interviews d’une cinquantaine de salariés.

• Restitution lors d’un séminaire interne : explication et promotion du contrôle interne et de la 
démarche d’établissement de la cartographie des risques auprès des collaborateurs.

Depuis l’automne 2022 

• Animation de groupes de travail par directions et services pour permettre l’adaptation de la 
cartographie des risques à chaque activité et processus propres à AMSOM Habitat.
• Les processus suivants ont été cotés en 2022 : Gouvernance, Risques de Corruption et Fraude, 
Suivi Financier et Budgétaire et comptables et financiers. 
• Une quinzaine d’autres processus sont en cours d’évaluation pour une date de restitution 
finale en juin 2024.
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Pérénnité et développement de l’organisme et de son patrimoine

Effort annuel moyen en maintenance 
et entretien courant par logement

Investissement pour adapter le patrimoine 
existant (euros) réhabilitations et GT

2020

608

20 059 587

16 403 354

2021

652

22 710 814

2022

618

33 711 029

20 251 033 14 041 794

Unités

euros/logement

euros

euros

Dépenses annuelles de production 
et acquisition du parc de logements 
*dépenses de construction et acam par 
année, acquisition réserve foncière
Dépenses de construction 
et acam par année, 
acquisition réserve foncière + BRS et travaux 
vu avec ODEL le 12/04/2022

Équilibre Financier moyen des opérations

Dématérialisation des paiements

Fonds propres
Emprunts
Subventions
Montant moyen de fonds propres 
investis par logement neuf

Paiement en ligne
Paiement en CB
Prélèvements automatiques

Fonds propres
Emprunts
Subventions

Paiement en ligne
Paiement en CB
Prélèvements automatiques

Croissance du parc

En nombre

Amélioration du parc

En montant

2020

2 307 008,12
112 991,20
905 332,10

17 610,75

2020

8,84 
3,91
48,11 

2020

34
63
3

2020

9,60
3,83
56,37

2021

786 590,03
113 847,92
301 802,40

5 010,13

2021

12,30 
4,71
55,35 

2022

1 155 375,29
133 889,58
426 395,43

23 107,51

2022

12,82 
5,38
55,07 

2021

8
83
9

2021

10,80
3,88
54,53

2022

30
60
10

2022

10,82
4,48
54,04

Unités

euros
euros/logement

euros

euros/logement

Unités

%
%
%

Unités

%
%
%

Unités

%
%
%

Taux de vacance

Taux de vacance commerciale
Taux de vacance technique
(*hors improductis)
Improductifs de revenus

dont

Total

2020

4,14

1,98
1,42

0,74

2021

4,09
`

1,81
1,51

0,77

2022

3,92
`

1,56
1,63

0,73

Unités

% de loyers 
théoriques
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Axe 2 

Engagement au service de notre mission 
sociale et du bien-vivre ensemble

Pour répondre aux enjeux sociétaux, AM-
SOM Habitat propose une offre de logements 
conjuguant confort, qualité de service et ac-
cessibilité tout en favorisant la mixité sociale. 
Une préoccupation centrale qui se retrouve 
autant dans les opérations immobilières que 
nous conduisons que dans notre offre de ser-
vice. 

Accueillir les ménages les plus fragiles

OCCUPATION SOCIALE DE NOTRE 
PATRIMOINE

AMSOM Habitat s’engage à offrir à ses clients 
un cadre de vie et des services de qualité, 
et cela à des tarifs accessibles. Pour garantir 
des prestations de qualité tout en demeurant 
abordable, nous veillons en permanence à 
l’amélioration constante des équipements de 
nos logements et à la maîtrise des charges.

CHIFFRE CLÉ
Loyer moyen : 5,82 €/m², soit 369 €/mois

L’occupation sociale de notre patrimoine, 
définie en termes de ressources et de compo-
sition familiale, témoigne de la réussite de nos 
actions. Nous accueillons ainsi : 

• Des ménages plus modestes que ceux de 
l’ensemble des bailleurs, et singulièrement 
pour les plus modestes (<20 % du plafond : 28 
% contre 25,5 %) ;

• Des taux de bénéficiaires APL comparables 
mais supérieurs pour les nouveaux locataires 
(60 % contre 57 %).

Dans le cadre de l’accueil des publics priori-
taires, l’organisme dépasse ses objectifs tout 
en maîtrisant la proportion d’accueil des pu-
blics les plus fragiles en-dehors des quartiers 
prioritaires.

ACCUEIL DES PUBLICS PRIORITAIRES

    MÉNAGES PRIORITAIRES 

La mission sociale d’AMSOM Habitat, alignée 
aux dispositifs DALO (Droit au logement oppo-
sable) et PDALPD (Plan départemental d’ac-
tion pour le logement et l’hébergement des 
personnes défavorisées), se traduit par des 
actions qui facilitent le repérage et l’aide à 
l’accès au logement des ménages en situa-
tions les plus précaires.
Des actions qui démontrent leur efficacité, à 
l’échelle locale et régionale, puisqu’en 2022 :
• En région Hauts-de-France, 10 260 attribu-
tions de logements ont été accordées aux 
ménages prioritaires, soit 89% de l’objectif fixé 
par l’État
• Dans le département de la Somme nous sur-
passons même cet objectif, avec un taux de 
réalisation de l’objectif de 112% ! (1 154 attri-
butions pour 1 034 attendues).

    PLAN « LOGEMENT D’ABORD » 

Lancé en 2017, le plan pour le Logement 
d’abord et la lutte contre le sans-abrisme, 
coordonné par la DIHAL (Délégation intermi-
nistérielle à l’hébergement et à l’accès au lo-
gement) a pour objectif de soutenir la réinser-
tion des personnes sans domicile par l’accès 
direct au logement.A
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UNE SOLUTION DE RAPPROCHEMENT ENTRE LA DEMANDE ET L’OFFRE DE 
LOGEMENT, DÉSORMAIS PLÉBISCITÉE

La conduite d’une politique dynamique sur le 
parc de logements sociaux, afin d’absorber 
la demande, est un enjeu majeur de ce plan 
auquel les bailleurs sociaux contribuent forte-
ment.
En 2022, l’objectif régional d’accompagne-
ment des sortants d’hébergement et des mé-
nages sans-abri obtient de bon résultats : 

• L’objectif régional d’attributions aux sortants 
d’hébergement, fixé à 2 100 attributions, est 
rempli à 89%, avec 1 830 ménages relogés.

• L’objectif régional d’attributions aux mé-
nage sans abri, fixé à 1 150 attributions, est 
quant à lui quasiment atteint avec 97% de 
taux de réussite, soit 1 121 attributions. Plus 
précisément, dans le département, l’en-
semble des bailleurs dépasse l’objectif atten-
du de 213 sorties d’hébergement généralisée 
avec 332 attributions, soit 156% de l’objectif.

La part d’attribution hors QPV aux ménages 
les plus pauvres reflète une réelle hétérogé-
néité entre les différents bailleurs de la région. 
Avec 636 attributions, AMSOM Habitat se dé-
marque et fait partie des quatre bailleurs 
qui obtiennent un résultat régional supé-
rieur à 25%. 
Cette dynamique, en progression constante, 
est le résultat de nos efforts et de notre enga-
gement en faveur des publics les plus fragiles.

Ce rapport est également l’occasion de faire 
le bilan de notre plateforme de location choi-
sie HESTA. 
Pour rappel, il s’agit d’un outil de rapproche-
ment offre/demande dit intelligent. HESTA 
veille aux équilibres de peuplement des rési-
dences tout en répondant aux attentes fortes 
de nos demandeurs mais également aux im-
pératifs d’optimisation des processus internes 
des bailleurs.  
En 2022 nous avons fait évoluer la plateforme 
avec de nouvelles fonctionnalités comme le 
suivi des attributions et du peuplement pour 
les bailleurs mais également les EPCI. Nous 
avons également introduit la notion de géo-
localisation pour améliorer le rapprochement 
offre/demande. Et nous avons entamé la 
liaison entre notre produit et le SNE. Les per-
formances techniques du produit ont égale-
ment été améliorées ainsi que son ergonomie 
et son design.

Des Ateliers UX ont été organisés avec les col-
laborateurs de certains clients utilisateurs de la 
solution afin de prendre en compte leurs be-
soins dans les futurs développements. 
À ce jour, 11 bailleurs utilisent ou expéri-
mentent la solution HESTA. 

Le chiffre d’affaire pour l’année 2022 s’élève 
à 159 450 €. Ce qui représente une augmen-
tation de 36% par rapport à l’exercice précé-
dent.  

ATTRIBUTIONS AUX MÉNAGES LES PLUS PAUVRES
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Accompagner le renouvellement urbain : 
le cas du quartier Nord d’Amiens 

Grâce à ses opérations de réhabilitation, 
AMSOM Habitat accompagne le change-
ment d’image des quartiers et contribue à 
l’amélioration globale de la qualité de vie de 
leurs habitants. Notre implication pour le dé-
veloppement et le renouvellement du Quar-
tier Prioritaire de la Politique de la Ville (QPV) 
d’Amiens Nord est le parfait exemple des ob-
jectifs majeurs que nous nous sommes fixés, et 
que nous avons atteints en 2022. 

La convention ANRU pour le quartier Nord d’Amiens, signée en 2020, intégrait la fin des travaux du pro-
gramme ambitieux de réhabilitation du patrimoine ainsi que la démolition d’un premier immeuble. 
Elle prévoyait, dans le cadre d’une clause de revoyure et d’un avenant à signer au plus tard en 2022, 
l’intégration de la restructuration d’une résidence comptant plus de 600 logements :

CONVENTION ANRU
Le quartier Marivaux

Au regard de la composition urbaine et suite aux constats et aux études pré-opérationnelles 
techniques et sociales réalisées sur l’ensemble du quartier, la réhabilitation de ces ensembles 
a été séquencée :

PHASE 1

PHASE 2

PHASE 3

PHASE 4

• Réhabilitation de la première partie de la résidence Allonville 
• 5 barres R+4, sises 12 à 32 rue Montaigne et 9 à 19 rue Marivaux, comportant 170 
logements
• Livrée en avril 2019

• Réhabilitation de la seconde partie de la résidence Allonville 1
• 7 Tours R+7, sises 34 à 38 Montaigne, 1 à 5 rue Bossuet et 1 rue Fénelon, comportant 
224 Logements 
• Livrée au premier trimestre 2021

• Réhabilitation des résidences Allonville 2 et Allonville 3
• 9 ensembles R+4 à R+7, sis 2 et 4 rue Bossuet, 9, 11 et 13 à 17 rue Rochefoucauld, 8 
et 10 rue Marivaux comportant 334 logements
• Livrée au premier trimestre 2022

• Réhabilitation des ensembles R+6 et R+4 des résidences Ambroise Paré
• 61 et 63 rue Montaigne, et Allonville 4 ; 8 Rue Baudelaire, comportant 101 logements
• Livrée au dernier trimestre 2022
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CONVENTION ANRU
Le quartier Pigeonnier

Entamé en 2019, cette réhabilitation en 2 phases des « petites barres du Pigeonnier » s’est termi-
née en 2022. Ce sont au total 279 logements qui ont bénéficié d’un programme de travaux 
bénéfiques pour l’image et le confort de ces immeubles.

CONVENTION ANRU
La résidence Rainneville

Au final, 829 logements ont été réhabilités 
dans les délais prévus. Une réhabilitation 
aux effets positifs tant sur les plans écono-
miques et écologiques, grâce à l’amélioration 
importante de la performance thermique des 
bâtiments et le raccordement de 3 des 4 opé-
rations au réseau de chaleur, que sur la qua-
lité de vie et l’ambiance au sein du quartier, 
qui s’est considérablement améliorée suite 
aux travaux et aux actions d’accompagne-
ment réalisées depuis 2017.

La démolition du grand ensemble de la rue 
Messager devait également être terminée. 
Grâce à un accompagnement particulière-
ment qualitatif et efficace des familles dans le 
cadre du processus de relogement, le chan-
tier a pris fin avec 6 mois d’avance au prin-
temps 2022. 
Depuis, le terrain a été engazonné en atten-
dant les premiers aménagements prévus dans 
le cadre du projet de reconstruction. 

La convention de renouvellement urbain 
d’Amiens Métropole signée le 12 mars 2020, 
prévoit en son article 13, une clause de re-
voyure pour le projet de requalification du 
secteur Rainneville sur les quartiers Nord 
d’Amiens. 
AMSOM Habitat et Amiens Métropole ont 
engagé, dès 2020, les études techniques 
complémentaires nécessaires ainsi qu’une 
concertation des habitants, afin de préciser le 
programme d’interventions sur le secteur.

En s’appuyant sur les aménagements pré-
figurateurs du premier projet de rénovation 
urbaine (trame viaire et paysagère – ANRU 
I), le projet, proposé dans le cadre du NPNRU 
pour l’ensemble du quartier Amiens Nord, vise 
à poursuivre la dynamique engagée en s’at-
taquant à la rénovation profonde du cœur 
de quartier où subsistent des dysfonctionne-
ments majeurs et en achevant la mutation des 
secteurs limitrophes. Au regard des projets sur 
l’ensemble du quartier, la résidence Rainne-
ville risquait d’être davantage disqualifiée.
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Les travaux de réhabilitation et de résidentialisation de la résidence Rainneville ont pour objectif d’améliorer 
significativement le cadre de vie des habitants du quartier ainsi que le confort de vie des occupants. Cette 
montée en gamme de la résidence par des interventions intérieures (logements, bâtiments) et extérieures 
(espaces verts, cheminements, stationnements) permettra un changement d’image de la résidence et par-
ticipera au choc d’attractivité souhaité sur le secteur du Pigeonnier. 

L’aménagement de ces traversées sera accompagné de 
la requalification des accès (ou amorces) depuis la rue 
Léo Lagrange (cf. photo) et depuis la rue Pierre et Maurice 
Garet. Ces amorces seront larges et lisibles afin de faciliter 
les usages piétons et cyclistes au niveau des contres-allées 
(stationnements) et jusqu’aux rues Léo Lagrange et Garet.
Les traversées déjà existantes (rue Churchill et rue 
Schweitzer) seront réaménagées. Les cheminements et es-
caliers seront repris. La lisibilité de ces cheminements sera 
accentuée pas l’usage de matériaux différents et par l’at-
tention portée aux éclairages.
Les travaux ont donc démarré au printemps 2022 et 
comme pour l’immeuble de la rue Messager, l’accompa-
gnement des familles, concernées par la démolition de 
leur logement, a permis d’apporter une solution acceptée 
pour toutes.

L’aménagement futur intégrera, après dé-
molition, la création de deux traversées pié-
tonnes et cyclables permettant de relier le 
quartier Saint Pierre et le secteur du Colvert. 
Ces deux traversées seront larges et végé-
talisées. Les plantations seront basses ou sur 
hautes tiges afin de permettre une réelle 
ouverture visuelle nord-sud, de rendre per-
méable la résidence et de participer au sen-
timent de sécurité. Une attention particulière 
sera portée à l’aménagement des traversées, 
afin d’éviter son usage par les deux roues mo-
torisées. L’éclairage de nuit sera particulière-
ment étudié, notamment en lien avec les ser-
vices municipaux de sécurité.

Les travaux sont de trois ordres :
• Réhabilitation de 561 logements
• Résidentialisation de la résidence
• Déconstruction de 44 logements 

Le programme de travaux dans son ensemble 
prend en compte les exigences fortes en 
matière de développement durable. Afin 
de permettre et d’accompagner le chan-
gement d’image du quartier, les travaux 
d’isolation thermique par l’extérieur seront 
accompagnés d’un traitement des façades 
particulièrement qualitatif.

Les travaux ont donc démarré au printemps 2022 et 
comme pour l’immeuble de la rue Messager, l’accom-
pagnement des familles, concernées par la démolition 
de leur logement, a permis d’apporter une solution ac-
ceptée pour toutes.
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Par ailleurs, l’organisme, en dehors du cadre de l’ANRU, devait entamer les travaux de réhabilitation de la 
résidence Porte de Flandres (334 logements) et Défense Passive (100 logements) et valider la décision de 
démolir la résidence Cordonnier (180 logements :

AUTRES RÉHABILITATIONS
La résidence Porte 
des Flandres

Afin d’assurer la réhabilitation de ces 264 lo-
gements, l’Office a adopté une approche 
prospective, globale et sécurisée, alignée 
a une démarche de rénovation urbaine du-
rable. Des objectifs spécifiques ont donc été 
fixés pour offrir aux locataires des logements 
confortables de qualité, dans un environne-
ment agréable et accueillant, avec pour ob-
jectifs spécifiques :

• Moderniser les logements ;
• Inscrire le projet dans une démarche environnementale ;
• Offrir un cadre de vie de qualité ; notamment par la créa-
tion de balcons ;
• Améliorer la performance énergétique globale du bâti-
ment ;
• Minimiser les futurs coûts d’entretien et d’utilisation des 
logements et des parties communes ;
• Améliorer le service apporté aux locataires ; 
• Améliorer les conditions de travail des gardiens ;
• Sécuriser les espaces extérieurs ;
• Identifier et organiser les espaces en fonction de leur des-
tination (flux piétonniers, flux routiers, parking…).

DATES CLEFS
• Permis de construire déposé au printemps 2022, à la suite 
d’une procédure de conception réalisation 
• Démarrage des travaux en septembre 2022
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AUTRES RÉHABILITATIONS
Les résidences 
Défense Passive et Cordonnier

Non concernées par l’ANRU, les résidences Défense Passive et Cordonnier seront les dernières 
résidences du QPV quartier Nord qui bénéficieront d’investissements.

Résidence Défense Passive : Les 100 loge-
ments de la résidence seront réhabilités, no-
tamment énergétiquement. Une attention 
particulière dans le programme de travaux 
concerne les aménagements extérieurs qui 
bénéficieront d’une réfection importante.
Les travaux auront lieu en milieu occupé. Les 
marchés ont été signés au dernier trimestre 
2022 et représentent un prix de revient total 
de 3,4 millions d’€.

Résidence Cordonnier : La décision de démolir a été prise. Le patrimoine concerné, mis en 
service en 1957 – 1958, est constitué d’immeubles regroupant 180 logements situés au Nord de 
la Ville d’Amiens à proximité immédiate de la commune de Rivery. Ce secteur est intégré au 
quartier prioritaire d’Amiens Nord et inscrit dans le périmètre du Nouveau Plan de Renouvelle-
ment Urbain.

Si l’ensemble des logements sont occupés, les 
immeubles ne répondent, à ce jour, plus aux 
normes et standards de confort que l’Office 
souhaite apporter à ses occupants, principa-
lement pour les raisons suivantes :

• Présence d’une unique typologie (T3) de 
composition identique qui ne permet pas de 
diversifier l’offre sur le secteur et de répondre 
aux objectifs de mixité sociale et intergénéra-
tionnelle au sein de la résidence,
• Surfaces et agencement des cellules qui ne 
permettent pas une utilisation fonctionnelle et 
confortable des espaces de vie par les loca-
taires (surface totale cuisine + séjour inférieure 
à 20 m²),
•Absence d’espaces extérieurs privatifs 
(balcons, loggias, terrasses…). 

Un projet d’une centaine de logement remplacera ces im-
meubles. Il a été présenté aux locataires ainsi que le pro-
cessus de relogement mis en place. 

Protéger nos clients en période d’inflation 
Pour garantir l’accessibilité de nos logements 
au plus grand nombre, AMSOM Habitat a 
toujours veillé à maîtriser le coût des charges. 
Cette vigilance accrue se révèle d’autant 
plus nécessaire dans le contexte actuel d’in-
flation et d’augmentation des prix de l’éner-
gie.
En 2022, pour limiter l’impact des hausses at-
tendues, le Conseil d’Administration a pris des 
décisions notables :

• Le gel des loyers de garages et de stationnements ;
• La mise en place d’un « bouclier AMSOM » sur les charges 
de chauffage, en complément de celui de l’Etat ;
• L’accompagnement financier des locataires les plus en 
difficulté ;
• La poursuite des investissements sur le patrimoine malgré 
le contexte économique.
Grâce à l’ensemble de ces actions, les provisions de 
charges sont restées stables au 1er janvier 2023 et le bi-
lan de la régularisation des charges de 2022 est positif, 
et souvent meilleur qu’en 2021 !A
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Au plus près de nos clients
Notre mission sociale est une priorité : elle ne consiste pas uniquement à proposer des loge-
ments à ceux qui en ont besoin, mais aussi à offrir un cadre de vie et des services agréables 
à nos clients. C’est pourquoi nous avons chaque année le plaisir de mener des actions de 
proximité, destinées à créer des moments de partage, de découverte et d’enthousiasme et 
qui mettent de surcroit le patrimoine en valeur !

PARTICIPATION À LA 2ÈME ÉDITION DU FESTIVAL IC. ON. IC.

CONCOURS DES RÉSIDENCES FLEURIES

AMSOM Habitat a renouvelé son partenariat 
avec le festival IC. ON. IC. pour une deuxième 
édition haute en couleur. Ce festival d’art ur-
bain, organisé par Amiens Métropole, œuvre 
pour l’accession à l’art et à la culture par le 
développement local.
Il se dévoile le long de trois parcours : un par-
cours street art dans le quartier Saint-Leu, un 
parcours d’art Contemporain et un parcours 
de vidéo mapping.

Événement emblématique d’AMSOM Habitat, le concours annuel des résidences fleuries, ou-
vert à tous les locataires de l’office, récompense trois catégories : les logements individuels, les 
logements collectifs et la catégorie des équipes de la proximité. 
La remise des prix est toujours un moment émouvant et de partage. Cartes cadeaux, com-
positions de fleurs, kits de matériel de jardinage, carrés potagers et semences en graines sont 
autant de cadeaux qu’ont pu remporter nos participants jardiniers !

La nouveauté ? Chaque participant s’est vu récompensé ! En effet, chacun a reçu cette an-
née un colis à domicile avec différents présents comme des graines ou encore du miel récolté 
directement au sein des ruchers d’AMSOM Habitat.

Ce temps fort a non seulement permis de va-
loriser le quartier Saint-Leu, mais aussi ses ha-
bitants, qui se sont peu à peu appropriés les 
œuvres, devenant eux-mêmes de véritables 
ambassadeurs de l’exposition. 

Le parcours street art, pour lequel nous met-
tons à disposition des façades de notre patri-
moine, se situe au cœur du quartier historique 
de Saint-Leu. L’occasion d’améliorer le cadre 
de vie des habitants tout en contribuant au 
au développement touristique et au rayon-
nement culturel et artistique dans l’espace 
public.
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FLEURISSEMENT DES RÉSIDENCES

Nos équipes de gardiens comptent de nom-
breux passionnés de jardinage. Ils n’attendent 
pas le concours pour fleurir tout au long de 
l’année les entrées de nos résidences.

JOURNÉE MONDIALE DU CLIMAT

À l’occasion de la journée mondiale du cli-
mat, le 8 décembre, des arbres ont été plan-
tés par le personnel de proximité. Un geste 
pour l’environnement et la qualité de vie des 
locataires d’AMSOM Habitat !

LA MESURE DE NOS EFFORTS

Répartition des logements livrés et 
acquis dans l’année

2020

119

6232

2021

181

0

2022

80

2

Unités

logements

Nombre de logements neufs 
livrés ou acquis

Nombre de logements 
anciens acquis

«Très social» / PLAI
«Social» / PLUS
«Social intermédiaire» / PLS

Par catégorie

Par type, 
nombre et surface 

moyenne 

Croissance de l’offre

467
5799

85

33
72
76

21
39
22*

T1
T2
T3
T4
T5

T6 et +

288

1268

2511

1580

662

42

15

83

65

18

0

0

0

22

49

10

1

0

Offre spécifique en structures collectives
au 31/12 de l’année concernée

2020

311
125
109
167

87

799

2021

289
113
109
154

87

752

2022

289
130
109
154

87

769

Unités

Places
(Équivalent
logements)

Étudiants (rési. universitaires)
Personnes âgées dépendantes
Personnes en situation de handicap
Ménages en situation de fragilité (CHR, rési-
dences sociales…)
Autres (CADA, logements pour saisonniers etc.)
Gendarmeries

TOTAL

Contribution à l’offre de logements et au cadre de vie des territoires

*cumul PLI et PLS
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Collaboration avec les associations

Nombre de logements (hors foyers) 
loués à des associations à des fins 
de sous-location à des personnes en 
transition (logements de transition)

dont, nombre de baux glissants

2020

452

283

2021

406

122

2022

413

137

Unités

Logements

Amiable 

Contentieux

Recouvrement

Total

Nombre de plans d’apurement 
en cours au 31 décembre

2020

987     22,49%

243     29,17%

/           /

1230     22,28%

2021

2170   23,74%

549    41,02%

/          /

2719    27,03%

2022

1760   40,62%

651    15,02%

/           /

2411    55,64%

Unités

Nbre de Plans
d’apurement /

ratio par 
rapport aux 

locataires en 
impayés

Évolution du montant des charges locatives payées 
par les locataires (hors eau)

Régularisation des charges effectuée en

Pour l’année

Évolution du montant des charges 
locatives payées par les locataires 
(base de calcul : locataires présents toute l’année 
dans leur logemen)

hors énergie
(soit retenu : hors eau, 
hors chauffage, hors 
électricité commun)

2020

2020

/

/

2021

2021

14,26

9,43

2022

2021

13,25

8,90

Unités

euros/m2 
Shab

Réponse aux attentes et besoins des locataires et accédants

Montant des charges locatives

Niveau moyen 
des loyers

PLAI

PLUS

PLS

par type 
(nombre et surface 
moyenne)

2020

/

/

/

2021

4,83

5,25

7,97

2022

4,88*

5,31

8,06**

Unités

euros/m2 
Shab

Les chiffres indiqués 
tiennent compte de 
la RLS 

*dont PLAI et non-conv
**cont PLS et PLI

Note méthodologique : à compter de 2022, pour l’année N ne seront indiqués que les montants des charges effectifs de 
l’année N-1, contrairement aux années précédentes qui indiquaient pour l’année N le montant des charges prévisionnelles 
de cette même année.

Logements existants vendus 
à des particuliers

dont : x logements vendus à 
des locataires de l’orga-
nisme

Soutien à l’accès à la propriété 2020

22

10

2021

36

15

2022

34

14

Unités

Logements
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moins de 25 ans
25-39 ans
40-59 ans
60-74 ans

75 ans et plus

Age du titulaire 
du bail

Profil socio-économique des ménages 
entrants (attributions à l’année)

2020

13,72
40,06
31,65
12,17
2,38

2021

14,53
39,85
33,44
9,84
2,35

2022

15,16
36,89
35,09
10,4
2,15

Unités

%

Inf. 60% du plafond des ressources
Comprises entre 60 et 100% du plafond des 

ressources
Supérieur à 100% du plafond des ressources

Personne seule
Famille monoparentale

Couple sans enfant
Couple avec enfant(s)

Ressources 
des ménages

Composition des ménages

2020

84,22

11,57
4,16

39
27,2
12,9
20,2

2021

70,3

21,5
6,2

37
32
10
21

2022

83,04

12,21
4,75

26,82
42,10
12,86
18,22

Unités

%

 Séances CAL
Dossiers présentés

Logements examinés
Attributions

Taux de refus

Bilan de la Commission
d’Attribution des Logements

2020

100
4402
2219
1668
22,94

2021

95
4539
1880
1742
16,41

2022

74
4438
1749
1572
26,69

Unités

Nombre

Nbre dossiers

Nbre Logements

Nbre attributions

en %

Total
(au regard du nombre d’attributions)

Nombre de baux liés à la location de 
locaux en faveur d’associations. Les loyers 

pratiqués peuvent être gratuits, à 1 euro par 
an ou au maximum pour l’année 2017 à 22 

euros 87 centimes.

Taux de mutations internes

Locaux mis à disposition 
d’associations

2020

17

2020

436

2021

17

2022

16,85

2021

486

2022

532

Unités

%

Unités

Nbre
de locaux
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Axe 3 
Dynamisme des territoires et responsabilité 
vis-à-vis de notre écosystème 
Implanté dans une centaine de communes, 
AMSOM Habitat contribue à l’attractivité des 
territoires et s’engage auprès des collectivités 
à proposer une offre adaptée aux attentes ur-
banistiques, économiques et environnemen-
tales de chacune d’elles.

Dans le cadre d’une convention de coopéra-
tion avec la ville d’Amiens, les études, néces-
saires à la requalification des fonciers libérés 
par la démolition des immeubles du « Pigeon-
nier » dans le quartier Nord d’Amiens, ont 
abouti à la fin de l’année à un plan d’amé-
nagement.

Celui-ci, validé par les élus, envisage la créa-
tion de quelques immeubles destinés à la lo-
cation, dont un spécifique aux seniors, et la 
construction de logements destinés à l’acces-
sion sociale en PSLA.
Les aménagements, comme les constructions, 
seront portés par AMSOM Habitat pour un 
montant évalué à 18 millions d’€.

Avec un patrimoine de 21 000 logements répartis sur tout le département, AMSOM Habitat a 
su faire évoluer son organisation et adapter ses modes de travail pour répondre aux attentes 
spécifiques des élus de communes rurales tout comme des élus de la Métropole d’Amiens. 

Cette logique partenariale forte guide nos 
actions et nous assure une proximité bienve-
nue avec l’ensemble des acteurs du secteur. 
Ainsi, c’est tout notre écosystème –  habitants, 
clients, partenaires et réseau d’entreprises lo-
cales – qui agit et bénéficie de notre engage-
ment en faveur du développement durable !

Une expertise au service de tous les territoires

AMIENS
Reconstruire la ville après la démolition des immeubles en QPV 
d’Amiens : le cas du «Pigeonnier»
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ACHEUX-EN-AMIÉNOIS
L’habitat inclusif : répondre aux attentes des habitants et renforcer 
les synergies avec les collectivités

La résidence inclusive d’Acheux-en-Amiénois 
est le résultat d’une dynamique partenariale 
forte, animée par des valeurs communes, 
entre la collectivité locale, les acteurs institu-
tionnels, l’EPHAD d’Acheux-en-Amiénois, AM-
SOM Habitat et avec le soutien des différents 
financeurs.
Un projet en plusieurs phase puisque les lo-
gements ont été réceptionnés en 2021 et 
l’EPHAD en 2022.
La résidence compte 8 logements neufs 
adaptés aux personnes à mobilité réduite 
(PMR) : douche PMR, barre de maintien, évier 
PMR, grands espaces de circulation.
Pour garantir de bonnes performances 
thermiques, les logements sont équipés de 
convecteurs électriques dernières généra-
tions et la production d’eau chaude est assu-
rée par un ballon thermodynamique.

Véritable enjeu d’aménagement durable 
présenté dans nos précédents rapports RSE, 
la valorisation des friches nous permet de 
maîtriser l’étalement urbain et de revitaliser 
les territoires.

En transformant ces espaces abandonnés, les 
villes et les bailleurs sociaux agissent pour dy-
namiser l’activité économique et l’offre de lo-
gements tout en préservant l’environnement, 
dans une logique de Zéro Artificialisation des 
Sols.

AMSOM Habitat conduit ainsi plusieurs opé-
rations de reconversion de friches industrielles 
et commerciales sur son territoire, dans une 
logique de requalification de ces quartiers et 
espaces « délaissés » : 

Située au centre de Rosière-en-Santerre 
(place de la République), cette friche indus-
trielle d’une superficie de 11 600m², consti-
tuée d’une ancienne usine, d’une Halle dé-
saffectée et d’espaces publics non valorisés, 
présente un réel potentiel pour la revitalisation 
du centre-bourg. 
Le projet de reconversion de ce bel espace, 
issu de la réflexion entre la commune de Ro-
sière-en-Santerre et AMSOM Habitat, prévoit 
autant l’aménagement des espaces inté-
rieurs qu’extérieurs, à savoir :  

Les locataires disposent également d’espaces verts com-
muns et peuvent se retrouver pour des moments convi-
viaux à l’accueil de jour de l’EPHAD qui jouxte la résidence.

Reconquête des friches : où en sommes-nous ?

ROSIÈRE-EN-SANTERRE
Zoom sur la Friche MARECHAL 
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L’intégration dans l’ancienne Halle industrielle 
restructurée :

• D’une vingtaine de logements pour per-
sonnes âgées ;
• D’une médiathèque dont la maîtrise d’ou-
vrage serait assurée par la communauté de 
Communes Terre de Picardie ;
• D’une halle polyvalente dont la maîtrise 
d’ouvrage serait assurée par la Commune de 
Rosière-en-Santerre ;
• D’espaces de circulation communs privatifs 
et/ou publics.

La requalification des espaces extérieurs via :

• La création d’une placette publique qui pourra accueillir un marché de plein vent et dont 
la maîtrise d’ouvrage serait assurée par la Commune de Rosière-en-Santerre ;
• La construction d’une quinzaine de logements individuels ;
• L’aménagement d’espaces publics en raccordement à ceux existants.

Conformément aux dispositions du code de 
la commande publique*, AMSOM Habitat a 
porté, en partenariat avec les collectivités, ce 
projet qui est aujourd’hui en phase de réali-
sation.

Investissement : 13,6 millions d’€ (dont 8,9 millions d’€ à 
la charge d’AMSOM Habitat pour la création de 16 loge-
ments individuels et de 22 logements destinés aux seniors.)

*« Lorsque la réalisation ou la réhabilitation d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages relèvent simultanément de la compétence de plu-
sieurs maîtres d’ouvrage, ces derniers peuvent désigner, par convention, celui d’entre eux qui assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération. 
Cette convention précise les conditions d’organisation de la maîtrise d’ouvrage exercée et en fixe le terme »
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AMIENS
Zoom sur l’opération «Quai Tellier» 

Cette opération exceptionnelle, actuel-
lement en friche, est située en plein cœur 
d’Amiens. Elle sera intégralement réalisée par 
AMSOM Habitat. Pour revitaliser ce quartier 
des bords de Somme, nous déploierons toutes 
nos compétences afin d’y réaliser :

• du logement locatif (36 appartements) ;
• de l’accession sociale à la propriété, au sein de la rési-
dence Rives & Nature (124 appartements en BRS) ;
• 2 000 m² de commerces et services ;
• une halle de 3 000 m² dédiée au sport (skate parc et 
escalade).

Dépôt du permis de construire : octobre 2022
Investissement : près de 40 millions d’Euros

L’économie circulaire, une solution locale et durable 
pour accélérer la décarbonation

UNE PLATEFORME INTERNE DE STOCKAGE POUR LE RÉEMPLOI ET LE RECYCLAGE DE MATÉRIAUX

A l’origine de cette initiative, le constat du po-
tentiel non exploité des matériaux disponibles 
et non utilisés suite aux démolitions, aux réha-
bilitations ou tout simplement aux travaux sur 
le patrimoine de l’Office.
Pour déployer une gestion durable des dé-
chets et offrir une seconde vie à ces matériaux, 
nous nous sommes donné comme objectif de 
permettre leur réemploi, leur recyclage, leur 
réutilisation, mais aussi leur revente.A
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1. Sélection des matériaux par nos équipes 
avant le début des travaux ;
2. Nettoyage, « remise à neuf » et mise en pa-
lettes des matériaux par nos équipes ;
3. Transfert des matériaux à Abbeville ;
4. Enregistrement des matériaux dans notre 
base informatique ;
5. Constitution d’une base de données dy-
namique de matériaux destinés à être réem-
ployés, réutilisés ou recyclés sur notre patri-
moine et même revendus.

Le pilotage de cette nouvelle activité a été 
confié à un chargé de mission, intégré à la Di-
rection Générale en septembre 2022.
Et pour nous accompagner dans ce projet, 
un groupe d’étudiants ingénieurs, mobilisé 
par Canopée, entame une mission destinée à 
élaborer un processus de gestion de stock et 
de suivi des équipements et matériaux. 

Dans cette optique, nous avons donc initié 
un projet de réhabilitation d’un hangar, situé 
sur un terrain nous appartenant à Abbeville, 
à des fins d’entrepôt de matériaux pouvant 
être valorisés (briques anciennes, blocs de 
menuiseries, matériel électrique, escaliers, sa-
nitaires…).

Les travaux de remise en état du hangar 
(864m²) et du parking attenant (3 500m²) se-
ront effectués au printemps 2023 et permet-
tront l’aménagement intérieur de notre future 
plateforme de stockage. 
Pour préparer le lancement de cet entrepôt 
de matériaux, un processus interne est en 
cours d’élaboration. Il impliquera l’élargisse-
ment de nos expertises métiers, l’évolution de 
nos outils et de nouveaux partenariats :  
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SIGNATURE DE LA CHARTE VESTTA

À l’occasion du 82ème Congrès HLM à Lyon, Véronique Clech, Présidente d’AMSOM Habitat, 
Bénédicte Mélou, Directeur Général du Groupe Proxiserve et Emmanuel Vaast, Directeur Ré-
gional Proxiserve ont signé la charte VESTTA, un projet en adéquation avec les engagements 
de l’Office, puisqu’il associe insertion et développement durable, via la récupération de pièces 
de chaudières. 

Septembre 2022, 
82ème Congrès HLM 
à Lyon

Les chiffres clés :
• En 2022 en France, environ 490 000 chau-
dières ont été remplacées
• 70 000 personnes intègrent un parcours d’in-
sertion en France
• 5 021 chaudières retraitées sur le site VESTTA 
dans le Pas-de-Calais
• 9 250 pièces revalorisées sur le site, 105 
tonnes de matériaux triés puis recyclés
• VESTTA : 11 personnes en contrat d’inclusion
• VESTTA : 6 personnes formées
• VESTTA : 3 CDI signés

Ce projet est né en 2017 de la volonté du 
groupe Proxiserve d’agir en faveur de l’envi-
ronnement et de l’insertion sociale. VESTTA si-
tué à Arques est un site de 1 300 m², où 11 per-
sonnes travaillent et recyclent les chaudières 
issues des logements de bailleurs sociaux. 

LA MESURE DE NOS EFFORTS

A bâti très performant
B 51-90 kWh/m2/an

C 91-150 kWh/m2/an
D 151-230 kWh/m2/an
E 231-330 kWh/m2/an
F 331-450 kWh/m2/an

G bâti énergivore
Données non disponibles

A bâti très performant
B 71-110 kWh/m2/an

C 111-180 kWh/m2/an
D 181-250 kWh/m2/an
E 251-330 kWh/m2/an
F 331-420 kWh/m2/an

G bâti énergivore
Total logements

classement 
énergétique 
du patrimoine

Nouveaux DPE 
(après juillet 2021)

258
1817
4932
8130
2898
626
134
682

288
1897
4678
6704
2730
555
129
588

0
36
62
5
5
1
0

19586

/
/
/
/
/
/
/

19446

9
377
680
428
347
42
21

19473

228
1332
4337
8549
3433
681
168
718

1,32%
9,28%
25,18%
41,51%
14,80%
3,20%
0,68%
3,48%

1,48%
9,74%
24,02%
34,43%
14,02%
2,85%
0,66%
3,02%

0,00%
0,18%
0,32%
0,03%
0,03%
0,01%
0,00%

100,00%

/
/
/
/
/
/
/

100,00%

0,05%
1,94%
3,49%
2,20%
1,78%
0,22%
0,11%

100,00%

1,17%
6,85%
22,30%
43,96%
17,65%
3,50%
0,86%
3,69%

2020 2021 2022

Limitation des impacts du parc et de son occupation
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70
632
2375
5589
7116
2841
172
682

69
563
2695
4984
6168
2314
158
588

0
50
50
4
3
2
0

19586

/
/
/
/
/
/
/

19446

8
125
898
533
298
33
9

19473

58
386
2087
5260
7242
3009
686
718

0,36%
3,23%
12,13%
28,54%
36,33%
14,51%
0,88%
3,48%

0,35%
3,05%
13,84%
25,59%
31,67%
11,88%
0,81%
3,02%

0,00%
0,26%
0,26%
0,02%
0,02%
0,01%
0,00%

100,00%

/
/
/
/
/
/
/

100,00%

0,04%
0,64%
4,61%
2,74%
1,53%
0,17%
0,05%

100,00%

0,30%
1,98%
10,73%
27,05%
37,24%
15,47%
3,53%
3,69%

2020 2021 2022
A Inf. à 5 kg CO2/m2/an
B 5 à 10 kg CO2/m2/an 

C 10 à 20 kg CO2/m2/an D D 
D 20 à 35 kg CO2/m2/an 
E 35 à 55 kg CO2/m2/an 
F 55 à 80 kg CO2/m2/an 

G Sup à 80 kg CO2/m2/an 
Données non disponibles

Total logements

A Inf. à 6 kg CO2/m2/an
B 5 à 11 kg CO2/m2/an 

C 11 à 30 kg CO2/m2/an D D 
D 30 à 50 kg CO2/m2/an 
E 50 à 70 kg CO2/m2/an 

F 70 à 100 kg CO2/m2/an 
G Sup à 100 kg CO2/m2/an 

Données non disponibles
Total logements

Classement 
du patrimoine
selon les émissions 
de gaz à effet de 
serre

Nb : depuis le mois de juillet 2021, le calcul des DPE a été modifié. Pour ce nouveau DPE, l’établissement des étiquettes ne dépendra plus 
uniquement de la consommation d’énergie primaire (exprimée en kWh/m²/an). L’empreinte carbone du logement (exprimée en kg CO2/
m².an) sera désormais prise en compte ; et pour cause, ce sera la moins bonne note des deux qui définira l’étiquette finale du logement.

Nouveaux DPE 
(après juillet 2021)

Performance 
énergétique

Moyenne

Médiane

Moyenne

Médiane

Moyenne

Médiane

Moyenne

Médiane

Performance 
énergétique

Emissions de gaz 
à effet de serre

Emissions de gaz 
à effet de serre

Logements récents 
(inf à 5 ans)

Patrimoine locatif total

2020

68,95

60,00

13,48

13,00

185,02

178,00

40,11

37,90

2021

70,13

60,90

12,97

12,50

177,65

171,00

37,81

36,40

2022

62,08

58,05

13,06

12,20

177,98

169,00

36,58

35,00

Unités

kWh/m2/an

kWh/m2/an

kg d’équiv. C02/m2/an

kg d’équiv. C02/m2/an

kWh/m2/an

kWh/m2/an

kg d’équiv. C02/m2/an

kg d’équiv. C02/m2/an

Logements livrés

Logements 
avec chauffage collectif

Logements 
avec chauffage individuel

Logements reliés 
à un chauffage urbain

Part des logements 
alimentés 
en énergies renouvelables 
(tout ou partie)

2020

119

26,89

73,11

0

2021

181

28,18

45,30

26,52

2022

82

3,66

96,34

0

Unités

Nbre de loge-
ments

% de livraisons

% de livraisons

% de livraisons
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Flottes véhicules Total de véhicules de service
(Administratifs)

Dont nombre de véhicules 
électriques acquis dans 
l’année

Total de vélos traditionnels

Total de vélos électriques

2020

104

0

0

3

2021

104

28

0

3

2022

120

22

0

3

Unités

Véhicules

Véhicules

Vélos

Vélos

Valorisation et vente des Certificats
d’Économies d’Énergie (CEE)

au 31/12 de l’année

2020

2 735 657

2021

`
1 886 101

2022

`
2 236 343

Unités

euros
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Axe 4 
Bienveillance et valorisation de nos 
ressources humaines
C’est bien grâce à ses 400 collaborateurs, 
mobilisés chaque jour au service des clients 
et des collectivités, qu’AMSOM Habitat assure 
pleinement sa mission et son rôle. L’engage-
ment des équipes ne se dément pas, il nous 
motive à adopter chaque année un peu plus 
les bons gestes pour la planète et nous encou-
rage à viser des standards de qualité de vie 
au travail toujours plus exigeants.

Notre engagement pour réduire l’empreinte 
environnementale de l’Office ne s’applique 
pas uniquement à notre parc locatif. Il s’agit 
tout autant d’un effort collectif que de petites 
habitudes individuelles, facilitées par l’évolu-
tion de nos équipements, de nos pratiques et 
de nos modes de travail en interne. Tour d’ho-
rizon de nos actions : 

Petits ou grands, tous les gestes éco-responsables 
comptent !

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DU SIÈGE 

Nous avons décidé, lors de la création d’AMSOM Habitat, de rénover le siège plutôt que de 
construire, en adéquation avec notre objectif de réduction de l’empreinte carbone de l’entre-
prise au plus bas d’ici 2050. Avec un investissement de 3 millions d’€, la rénovation énergétique 
du bâtiment vise à développer notre autoconsommation énergétique.

Où en sommes-nous ?

• Raccordement au réseau de chaleur pour 
garantir une faible émission carbone
• Installation de 223 panneaux photovol-
taïques sur une surface totale de 441m²
• Date de fin des travaux : premier semestre 
de l’année 2023

Des premiers résultats prometteurs :

• 44,1 mégawatt d’électricité produite entre 
fin avril et fin décembre 2022
Equivalent à la production de 25 % de la 
consommation électrique du siège (charge 
de la flotte électrique comprise)

En 2022, l’Office a profité des travaux de ré-
novation pour agir sur nos consommations 
énergétiques, notamment en se dotant de 
nouveaux équipements, moins énergivores :
 
• Retrait des chauffages d’appoints pré-
sents dans les bureaux pour réaliser des éco-
nomies d’énergies conséquentes. 
• Acquisition de 30 lampadaires écono-
miques et durables.
• Coupure de l’eau chaude sanitaire dans 
l’ensemble des locaux.
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FACILITER LES MOBILITÉS DOUCES 

Réduire notre empreinte carbone passe éga-
lement par le remplacement progressif de nos 
véhicules thermiques par des véhicules élec-
triques. Dans cette optique, l’Office met déjà 
à disposition des collaborateurs des véhicules 
électriques et 3 vélos électriques.

Nous poursuivons notre action en faveur des 
mobilités douces, et en 2022, 15 véhicules 
thermiques sont sortis de notre flotte, pour 22 
véhicules électriques acquis. La part de véhi-
cules électriques ne cesse donc de croître : 
ces derniers représentent désormais 45% de 
notre flotte totale (soit 56% de notre flotte « 
administratifs »).

OBJECTIF ZÉRO PAPIER & RECYCLAGE 

En novembre 2022, nous instaurions pour la 
première fois le vote électronique lors des 
élections professionnelles. Véritable gain de 
temps pour les collaborateurs, cette initiative 
a non seulement permis de réduire leurs dé-
placements motorisés, mais elle s’inscrit parti-
culièrement dans notre volonté de réduire le 
volume de documents papiers de l’Office.
Si pour mener à bien cette élection nous avons 
dû envoyer par courrier les codes d’accès 
aux collaborateurs (soit environ 380 feuilles), 
la mise en place du vote électronique a tout 
de même permis l’économie d’environ 1 320 
feuilles de papier (bulletins de votes et af-
fiches). L’équivalent de 3 ramettes de papier 
et de 800 enveloppes de vote. 

En matière de recyclage du papier, des cor-
beilles de tri sont désormais disponibles dans 
chaque bureau, et permettent l’applica-
tion du dispositif de tri sélectif de la ville. Les 
2 bennes du siège dédiées à la récolte pour 
destruction et recyclage de documents ar-
chivés ont quant à elles permis le recyclage 
de 4,14 tonnes de papier en 2022.

Mobilisées pour la transition écologique et la 
réduction de nos consommations de papier, 
les équipes de la Direction Administrative et 
Financière ont lancé en 2022 plusieurs initia-
tives destinées à réduire nos consommations 
de papier et à faciliter nos échanges avec 
nos interlocuteurs : 

• Dématérialisation des situations de tra-
vaux via Chorus

Dans la continuité du déploiement déjà opéré 
sur la dématérialisation des factures, depuis le 
1er Juin 2022 les équipes de la Direction Admi-
nistrative et Financière d’AMSOM Habitat ont 
sollicité les maitres d’œuvre et les fournisseurs 
afin de recevoir l’ensemble des situations de 
travaux via la plateforme Chorus de l’État. 

En 2022, ce sont un peu plus de 27 000 pièces 
(factures et situations de travaux) qui ont été 
intégrées dans notre outil de gestion trans-
mises par Chorus Pro.

À ce jour, près de 100% des factures envoyées 
à l’office se fait par voie dématérialisée.

En étoffant sa gamme d’équipement pour 
les équipes de proximité, AMSOM Habitat 
s’engage à améliorer le confort de ses col-
laborateurs de terrain. En 2022, du matériel 
électroportatif est donc venu remplacer des 
équipements à essence, à savoir :

DÉMATÉRIALISATION DES FLUX PHYSIQUES DE LA 
DIRECTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIÈRE

• 2 Tondeuses à batteries
• 1 Taille-haies à batterie
• 1 Débroussailleuse à batterie
• 2 Souffleurs à batterie
• 2 Souffleurs à main

Ce nouveau type d’équipement permet en effet de ré-
duire considérablement les nuisances sonores et olfac-
tives auxquelles les équipes de gardiens et de jardiniers 
sont confrontées au quotidien en utilisant des équipe-
ments et outils à essence.

TRANSITION VERS DES ÉQUIPEMENTS 
ÉLECTRIQUES POUR LES ÉQUIPES DE 
PROXIMITÉ
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• Dématérialisation des avis de virement

Fin 2022, la dématérialisation des avis de vi-
rement a également été mise en place, au 
profit d’un envoi hebdomadaire par e-mail, 
permettant ainsi un échange plus fluide entre 
AMSOM Habitat et ses fournisseurs et donc 
une meilleure satisfaction de ces derniers.

Cette démarche engendre gain de temps, 
traçabilité et fiabilité, et nous permet de 
contribuer activement à la diminution des 
conséquences environnementales de la 
consommation de papier (6 000 feuilles + 
enveloppes).

• Digitalisation des échanges et optimisa-
tion des impôts fonciers

Dans le cadre de la digitalisation des 
échanges avec l’administration fiscale et les 
contribuables (GMBI), un outil de gestion et 
d’analyse de la taxe foncière a été mis en 
place dès 2022 : LORE.

Près de 200 avis d’imposition sont ainsi récu-
pérés sur le site des impôts et intégrés dans 
notre applicatif en vue d’optimiser la fiscalité 
et l’imposition à la taxe foncière, soit environ 
35 000 invariants à analyser.

Cette année encore, différentes animations et moments de rencontre thématiques organisés 
par et pour les équipes ont rencontré un franc succès ! L’occasion d’agir tous ensemble pour 
que nos valeurs de Responsabilité, de Proximité, de Diversité et d’Innovation prennent tout leur 
sens :  

Nos collaborateurs, ambassadeurs de nos valeurs 

TOUTE L’ANNÉE
Conciergerie Fée pour vous

MARS & SEPTEMBRE 2022
Partenariat avec l’Etablissement 
Français du Sang

Notre Conciergerie d’entreprise a encore fait 
des heureux en 2022 avec son offre de pro-
duits frais et locaux et l’organisation de plu-
sieurs événements internes tout au long de 
l’année.

Cette année encore, AMSOM Habitat pro-
mouvait le don du sang auprès de ses 
équipes. Les deux collectes, organisées au 
siège, les 24 mars et 29 septembre ont permis 
de réaliser 81 prélèvements grâce aux col-
laborateurs ! 

Les 27 permanences de Fée pour vous ont 
permis aux collaborateurs de profiter de leur 
temps de pause pour leurs achats auprès 
de producteurs et d’artisans locaux. Un dis-
positif adopté par chacun et qui fonctionne 
puisqu’en 2022 les ventes de pain s’élèvent à 
2 589€ et les ventes de légumes à 2 859€.
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JUIN 2022
Semaine de la Qualité de Vie au Travail

Du 20 au 24 juin 2022, les collaborateurs ont 
pu participer à des ateliers sportifs ou de dé-
tente, et voir leurs efforts récompensés par 
une pause gourmande. 
Au programme : ateliers réflex ostéo, petit-dé-
jeuner offert par la société KFECHOC, et  pour 
les plus courageux, cours de sport avec XL 
COACH !

AVRIL & SEPTEMBRE 2022
Les ruchers d’AMSOM Habitat

En avril, nos collaborateurs-apiculteurs se sont 
rendus dans les écoles maternelles Jean Jau-
rès à Camon et Pigeonnier à Amiens Nord 
pour recevoir deux ruches joliment décorées 
par les élèves. 
La vente de 61 pots de miel, récolté dans 
l’une de ces ruches, a permis de récolter 382€ 
remis intégralement à l’association Vaincre la 
mucoviscidose, à l’occasion des Virades de 
l’Espoir organisées en septembre à Camon.
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SEPTEMBRE 2022
Journée « Prévention des risques routiers »

À l’occasion de Semaine de la Mobilité, et en 
partenariat avec le groupe Entis, l’association 
Prévention Routière et la Prévention routière 
80, les collaborateurs ont pu se sensibiliser 
aux risques routiers en participant à 4 ateliers 
thématiques : « Voiture tonneau », « Parcours 
alcool/stupéfiant », « Parcours distracteur et 
Code de la route ». Des ateliers appréciés par 
l’ensemble des participants.

TOUT AU LONG DE L’ANNÉE
Séminaires et formations sur la 
culture économique

La culture économique étant un levier effi-
cace pour agir à la fois sur l’engagement et 
la performance des salariés, la Direction Ad-
ministrative et Financière a décidé de réaliser 
et d’animer, en 2022, des séminaires destinés 
aux autres directions de l’entreprise sur des 
thématiques budgétaires (élaboration et suivi 
d’un budget), comptables (clôture d’exer-
cice) ou encore fiscales (dégrèvements et 
exonérations de Taxe Foncière). 

Ces séminaires ont été complétés par des for-
mations spécifiques, de l’AFPOLS, en compta-
bilité pour les managers qui le souhaitaient. 

L’objectif principal de ces séminaires ? Trans-
mettre aux acteurs de l’entreprise les clés 
de lecture leur permettant de mieux com-
prendre l’impact des décisions stratégiques 
et de traduire les résultats de l’organisme qui, 
sans explications, sont vides de sens. 
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LA MESURE DE NOS EFFORTS

2020

98,18
6,31
0,54
1,28

6

7
46

2021

99,46
6,03
0,33
0,20

6

7
43

2022

99,45
5,68

0
0,55

4

11
48

Unité

% des ETP
% des CDI
% des ETP
Salariés
Salariés

Salariés
Salariés

Equite d’accès et de conditions d’emploi

CDI
dont fonctionnaires

CDD (hors CDD de remplacement)
Intérim

Contrats aidés 
(contrats d’avenir, CUI-CAE, etc.)
Contrats d’apprentissage 

/ de professionalisation
Stagiaires

effectifs en 
moyenne annuelle

contrats 
spécifiques

Répartition des effectifs
par type d’emploi

Répartition des salariés par âge, 
par catégorie et par sexe

Nombre de salariés en CDI

Inf. 25 ans

25-55 ans

Sup. 55 ans

Ouvriers de maintenance / personnel de service

Personnel de proximité / gardiens

Employés administratifs / employés et ouvriers

Agents de maîtrise

Cadres

Directeurs et cadres dirigeants
(hors mandataires sociaux)

Total

intéressement

Mutuelle

Prévoyance

2021 20222020 Unités

Nombre de salariés

% de salariés

% de salariés

% de salariés

% de salariés

% de salariés

% de salariés

% de salariés

% de salariés

% de salariés

H
215

1,40

74,88

23,72

13,49

42,79

2,33

24,65

13,49

3,26

100

H
221

1,81

73,30

24,89

14,03

41,63

2,26

23,98

14,48

3,62

100

H
211

1,90

75,83

22,27

12,80

43,60

2,37

24,17

14,22

2,84

100

F
169

3,55

78,11

18,34

2,37

16,57

6,51

56,21

15,98

2,37

100

F
162

3,09

75,93

20,99

1,23

16,67

5,56

59,26

15,43

1,85

100

F
172

2,33

82,56

15,12

2,33

15,70

5,81

55,81

18,02

2,33

100

Rémunérations mensuelles de base 13e mois 
inclus en équivalent temps plein moyennes 
par sexe et classification*

1.1

1.2

2.1

2.2

3.1

3.2

2021 20222020 Unités

euros

euros

euros

euros

euros

euros

H
1783

1883

2184

2484

3175

4136

H
1932

1927

2243

2558

3251

4138

H
1871

1860

2156

2418

3145

4075

F
1793

1847

2134

2440

3143

NA*

F
1871

1901

2143

2484

3271

NA

F
1757

1813

2063

2377

3055

NA

Avantages 
sociaux 
financés par 
l’employeur

2020

3,13

75,67%

100%

2021

4,6

66%

100%

2022

4,54

65,93%

100%

Unités

% de la masse salariale

en % de participation employeur et montant annuel 
moyen en euros / salarié (=contribution totale employeur / 

nb salariés bénéficiaires au 31/12) sans distinction 
Cadre / non Cadre 

en % de participation employeur et montant annuel 
moyen en euros / salarié (= contribution totale employeur / 

nb salariés bénéficiaires au 31/12) Sans distinction 
Cadre / non cadre

(soit 854,75 euros) (soit 792,24 euros) (soit 907,29 euros)

(soit 330 euros) (soit 343 euros) (soit 405 euros)

*Hors cadres supérieurs
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Contribution à l’emploi des personnes en situation de handicap
2020

27

18,41

9,485

0

2021

29

23,27

15,449

0

2022

30

25,42

10,68

0

Unités

salariés

ETP

Keuros

Keuros

Accès à la formation
(salariés en CDI)

Part des salariés hommes et des salariées 
femmes ayant suivi au moins une formation 

au cours des 2 dernières années

2021 20222020 Unités

%

H

84

H

79

H

80

F

68

F

80

F

84

Recrutement et mobilité
interne nbre de mobilités internes dans l’année

Dont : nombre de promotions internes dans l’année

Total des postes pourvus dans l’année
(recrutements externes + mobilités internes)

2020

79

46

102

2021

17

12

35

2022

16

12

44

Unités

mobilités

promotions

mobilités

Taux d’absetéisme % jours 
ouvrés Taux d’absentéisme global

Taux d’absentéisme dû aux AT/MP

Nombre d’AT dans l’année

Nombre de MP reconnus dans l’année

2020

7,37

0,44

21

0

2021

5,84

0,59

25

1

2022

7,1

0,91

17

0

Unités

%

%

nombre

nombre

Note méthodologique : 
Salaire brut annuel moyen (dont ancienneté) + primes vacances + toutes autres primes directement liées à l’activité du 
salarié (astreintes,). Sont exclues les primes exceptionnelles du type départ à la retraite, médaille du travail, licenciement, …

Avantages sociaux pris en compte : part patronale des tickets restaurants + montant de l’intéressement + montant de la 
part mutuelle prise en charge par l’organisme.

Travailleurs handicapés employés durant l’année

Equivalent en ETP

Montant des contrats auprès d’établissements spécialisés d’aide par le travail

Compensation versée à l’AGEFIPH*
* Si l’obligation d’emploi n’est pas remplie par les éléments ci-dessus
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